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SÉANCE DU 27 PLUVIÔSE AN II (15 FEVRIER 1794) - PIECES ANNEXES 89 

toyens Bodin et Lonqueue, représentans du peu¬ 
ple, en présence desquels nous avons fait notre 
visite. 

Le citoyen Bertholet fils, qui a donne des soins 
au citoyen Chasles depuis l’instant de sa bles¬ 
sure, nous a témoigné que ce citoyen a reçu à 
la jambe gauche un coup de boulet de 7, le 13 
septembre 1793 (vieux style), à la journée de 
Wervick et Menin; qu’à l’instant où il a été ap-
pellé à son secours, il a vu une playe longue de 
sept pouces, sur cinq de largeur, avec perte de 
substance des parties molles; brisement du péroné 
près l’articulation du pied, esquilles nombreuses 
de cet os, et déchirement du côté externe du 
tendon d’achille et des muscles qui l’avoisinent : 
la partie postérieure du tibia étoit elle-même à 
nud. La playe datant déjà de plusieurs heures, la 
jambe étoit extrêmement gonflée et douloureuse. 
La luxation du pied, qui avoit été la suite du 
brisement du péroné, avoit été réduite, et la 
playe pansée en premier appareil. 

Ledit citoyen Bertholet fils nous a lu l’histoire 
abrégée du traitement qu’il a fait au blessé, et 
des accidens graves et souvent renaissans qui ont 
été et qui ont dû être la suite d’une playe 
de cette nature, tels que des abscès nombreux, 
tant le long de la jambe, qu’au voisinage de l’ar¬ 
ticulation du pied; la carie de l’os du talon à la 
suite d’un de ces abscès, et les exfoliations né¬ 
cessaires, tant du tibia, que du péroné. 

Il est facile d’imaginer que des accidens aussi 
graves ont ébranlé la santé générale du blessé; 
et nous n’avons pas été surpris d’apprendre que 
le citoyen Chasles avoit éprouvé une fièvre pu¬ 
tride, dont les suites l’ont mis à deux doigts de 
la mort, en compliquant les playes de la manière 
la plus inquiétante. 
La botte qui chaussoit la jambe du malade, 

nous a été présentée. Elle est déchirée en l’am-
beaux, dans les deux tiers de sa longueur, et 
la substance en est gresillée comme par le feu. 

Après avoir pris une connoissance exacte de 
tous ces faits, nous avons procédé à l’examen de 
la partie malade. Nous avons reconnu, 1°, au côté 
externe et postérieur de la jambe gauche, une 
large et profonde cicatrice d’une forme corres¬ 
pondante à celle de la moitié, ou à peu-près, du 
boulet qui a donné le coup. Le fond de cette 
cicatrice est encore creusé d’un ulcère dont le 
pus annonce un reste de carie à l’os tibia, et une 
exfoliation à attendre. De plus, nous avons re¬ 
connu d’autres cicatrices, au nombre de quatre, 
le long de la partie interne de la jambe, savoir : 
trois, près l’articulation du pied, et une au mi¬ 
lieu de la partie. Le citoyen Bertholet nous a 
témoigné qu’elles étoient la suite d’abscès. Une 
autre cicatrice étoit adhérente à l’os du talon, 
avec lequel elle est continue, par une suite de la 
carie qui a existé à cet os. Enfin, nous avons re¬ 
connu que l’articulation du pied avec la jambe 
est parfaitement soudée par l’endurcissement ab¬ 
solu, ou l’ossification des ligamens qui l’entou¬ 
rent, et le gonflement des extrémités inférieures, 
tant du tibia que du péroné. 

Nous avons été unanimement d’avis, que quel¬ 
que fâcheuse que soit la perte du mouvement 
de cette articulation, cette soudure a pu seule 
préserver le malade de l’amputation du membre 
qu’il a encourue. 

Interrogés sur le pronostic que nous portons 
touchant l’état du blessé, ainsi que sur les se¬ 

cours qui doivent encore lui être administrés, 
nous nous sommes réunis pour annoncer que le 
citoyen Chasles est privé sans ressource du 
mouvement de l’articulation du pied avec la 
jambe; que, destiné à ne pouvoir jamais mar¬ 
cher sans le secours d’un bâton, il est encore 
loin de pouvoir jouir librement de cette faculté, 
par le gonflement opiniâtre auquel il sera en 
bute, et dont le terme ne peut être prévu. 

Quant aux secours à administrer, nous som¬ 
mes d’avis que le malade fasse usage de bains 
et douches d’eau minérale, pour déterminer 
l’exfoliation des portions d’os qui entretiennent 
l’ulcère que nous avons dit occuper encore le 
centre de la cicatrice principale : exfoliation, 
dont il faut d’ailleurs attendre le terme des res¬ 
sources de la nature, qui ne l’achevera qu’en un 
tems plus ou moins long. 

Nous avons enfin conseillé au malade l’appli¬ 
cation constante d’un bandage, pour suppléer au 
ressort de la partie, et diminuer le gonflement 
autant que possible. 

Signés : Pelletan, Allan, Doublet, 
Bertholet fils, Bertholet père, 
Bodin, dép. d’Indre-et-Loire; 
Lonqueue, dép. d’Eure-et-Loir. 

II 

[La comm. d’Ecorpain à la Conv Ecorpain, 7 
pluv. II] (1) 

« Citoyens Représentants, 
La conservation des étangs de la commune est 

d’une très grande utilité aux citoyens. 
Le dessèchement de ces étangs est préjudi¬ 

ciable à la nation et aux citoyens de la com¬ 
mune, ce sont deux vérités incontestables et dé¬ 
montrées ci-après, et sur lesquelles la commune 
attend avec confiance la décision des représen¬ 
tants du peuple. 

Les citoyens administrateurs du directoire du 
district de Saint Calais ont adressé aux citoyens 
officiers municipaux de la commune d’Ecorpain 
le 12 nivôse, un extrait des délibérations du di¬ 
rectoire du district, et un état relatif au dessè¬ 
chement des étangs, conforme à celui qui est 
ci-joint, la commune convoquée le 16 même mois 
et réunie en grande majorité à l’endroit ordinaire 
des séances de la municipalité le citoyen maire 
a donné lecture de l’extrait des délibérations du 
directoire du district de Saint-Calais, et de l’état 
y annexé concernant le dessèchement des étangs 
qui a été rempli sans désemparer au désir des 
administrateurs et renvoyé avec l’observation 
de la commune, ci-jointe, signée des membres 
de la municipalité, et de ceux de la commune sa¬ 
chant écrire. Les autres en très grande majorité 
ayant déclaré ne savoir signer. 

Le décret du 14 frimaire relatif au dessèche¬ 
ment des étangs n’est parvenu à la municipalité 
que le 4 pluviôse et les étangs doivent être des¬ 
séchés le 15 même mois. La municipalité craint 
que l’état qui lui a été envoyé le 12 nivôse à 
remplir étoit pour y recevoir les réclamations de 
la commune soit pour y démontrer la nécessité 
de conserver les étangs, ou pour convenir du 
dessèchement conformément à la loi en cas qu’ils 

(1) F10 314. Dessèchements. 
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